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limite territoriale des communes de l'Abergement et de Rances. C'est
donc une propriété de l'Abergement, sur territoire de Rances. La limite
de l'Etat suit la limite territoriale, sauf précisément en cet endroit, où
elle suit le contour de la route (comme un arc), tandis que la séparation

des communes se poursuit toute droite (comme la corde de l'arc).
Un plan de 1826 et un autre de 1848 confirment cette situation.

Or, dans une carte dressée pour les besoins du Service des forêts, dans
laquelle les forêts sont peintes en vert pour l'Etat, en rose pour les
communes et en jaune pour les particuliers, cette demi-lune figure en

vert, et possède un numéro de renvoi à une tabelle donnant les forêts
cantonales. Ce plan est daté de 1856-1857. On pourrait croire à une
erreur, si un autre plan, signé Pérusset et daté de 1871, ne venait
confirmer cette situation. Pour en avoir le cœur net, j'ai cherché, à la
Direction du cadastre, l'original du procès-verbal de la tournée des

bornes, opération qui précède toujours la rénovation cadastrale. La
commission fait le tour du territoire et note toutes les bornes
trouvées, en donnant le nom du propriétaire limitrophe. Or, le long des
bornes 58 à 64, qui nous intéressent, le voisin en question est l'Etat.
Ceci se passait en 1873, pour la commune de Rances. Le plan original
que j'ai eu sous les yeux porte certaines ratures et surcharges. En
1876, la Commission des forêts, à notre étonnement, se préoccupe de
l'achat éventuel de cette parcelle, mais y renonce, trouvant le prix
trop élevé. En 1880, c'est le tour du cadastre de l'Abergement d'être
rénové. La parcelle est toujours à l'Abergement. Cette fois, la limite
territoriale est déplacée afin de la faire passer le long de la route,
comme c'est le cas aujourd'hui. Ceci est d'autant plus étrange que
nous possédons, pour cette période, le procès-verbal de toutes les
séances de la Commission des forêts, sans laquelle il ne pouvait se
faire ni achat ni vente de terrain dans les forêts cantonales, et nous
ne trouvons rien concernant cette demi-lune. De même, dans les
registres de copies d'actes.

On peut trouver comique que nous ayons déployé tant d'activité
pour chercher la solution d'un problème intéressant une parcelle de

quelques ares, alors que l'origine de forêts aussi importantes que celle
de Charmontel n'est pas encore éclaircie aujourd'hui. C'est vrai, mais
il est toutefois dépitant de connaître par le menu des transactions
vieilles de plusieurs siècles, comme c'est souvent le cas, alors que la
solution d'un problème aussi récent échappe à toutes nos recherches.

S. Combe.

AFFAIRES DE LA SOCIÉTÉ.

Appel aux agents forestiers suisses et aux membres de la Société
forestière suisse.

La Société forestière suisse a adressé, le 5 janvier 1935, une circulaire

aux agents forestiers suisses, les priant de lui venir en aide pour
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lutter contre la diminution du nombre de ses sociétaires et des abonnés
à ses périodiques, résultant de la période difficile que nous traversons.
Ainsi que le signale le rapport annuel lu à l'assemblée générale de

Coire, le 25 août 1935, cette action de propagande avait, jusqu'au
30 juin, été couronnée de succès. Il semblerait que, dès lors, le zèle
des propagandistes ait un peu faibli. Et pourtant il nous paraît que les
occasions ne leur ont pas manqué, tant au cours d'excursions en forêt
que de martelages.

Depuis le 1er juillet 1935, le nombre des nouveaux sociétaires n'a
progressé que de 29, celui des abonnés à la « Zeitschrift » et au
« Journal » de 17 et de 8. Au commencement de cette année, ce fut
une nouvelle régression importante.

Quelques-uns de nos membres avaient réussi à recruter jusqu'à
10 nouveaux sociétaires et abonnés; c'est là une preuve que nombreux
sont encore ceux qui, ayant été dûment renseignés, comprennent fort
bien le but poursuivi par notre association.

Nous n'ignorons pas qu'il n'est pas facile partout de recruter de

nouveaux sociétaires et que, dans le temps actuel, il est malaisé
d'assumer de nouvelles charges financières, aussi bien pour les particuliers
que pour les autorités communales et corporatives. Qu'il nous soit
toutefois permis d'attirer l'attention de ceux qui sont restés inactifs,
sur les résultats si encourageants récoltés dans quelques arrondissements,

et de les inviter à collaborer à l'action du comité. N'oublions
pas que les buts que poursuit la Société forestière suisse pourront être
atteints d'autant mieux que celle-ci sera plus forte. Et, d'autre part,
que nos périodiques, rédigés de façon modèle, ne pourront être maintenus

à leur niveau actuel que si le nombre des abonnés est suffisamment

élevé.
Nous saisissons volontiers l'occasion de remercier chaleureusement

tous ceux qui ont bien voulu nous aider à augmenter les rangs de nos
membres. Et nous exprimons le vœu que nombreux puissent être les
collaborateurs nouveaux.

Nous ajoutons, à titre d'orientation, que la cotisation annuelle de
nos membres est de 12 fr., somme dans laquelle est compris
l'abonnement à la « Zeitschrift » ou au « Journal ». Pour les non-sociétaires,
le coût de l'abonnement est de 9 fr. pour la « Zeitschrift » et de 6 fr.
pour le « Journal ». Les nouveaux sociétaires et abonnés recevront les
cahiers parus dès le commencement de l'année.

Nous comptons sur votre collaboration active et vous prions de
faire parvenir l'adresse des nouveaux sociétaires ou abonnés,
directement à notre président M. Knobel, inspecteur forestier cantonal
à Schwyz.

Avec parfaite considération.
Schwyz et Coire, fin mars 1936.

Au nom de la Société forestière suisse :

Le Comité permanent.
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